
- . 


1er janvier 1942 o JOUQNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE 

Personnel • 

ARRETE No 760 p;omulguanJ au· Togo' la loi du 
14 septembre 1941 fix(1f!t le statut des fonctionnaires 
civils de l'Etat. et des établissemenJs publics de' 
l'Etat. '. 

L'ADMINISTRÀ:rEljR EN CHEF.. DES' COLONIE~ 
_. CHEVALlftt DE' LA LI~0I0N D'HONNEUR; 

COMMISSAIRE DE· fRANCE AU TOGO P."I" 

Vu le décret du 23 mars 1921' déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire dé ~a République au -Togo_; 


Vu le décret du 19 septe)11bre 1936 'portant réduc1ion des 

cdépenses administratives du Togo) modifié par celui du 

'20 juillet 1937; . ' 


Vu le décret du 16 ayril 1924 sur le mode de promulgà· 
lion et de publication des textes réglementaires . au Togo; 

Vu la loi du 14 septenibre i94l; 
Vu les instructions en date du 23 novembre 1941 du 

Haut""Com_missai~e de- l'Afrique française; , 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. .~ Est promulguée dans le terri. 
'foire du' Togo placé' sous le mandat de la france, . 
la .loi du 14 septembre 1941 fixant le statut des fonc
tionnaires civils de l'Etat et des établissements publics 
de l'Etat. 

ART. 2. - Le présent arrêté. sera enregistré, publié 

et communiqué par!>Out où besoin sera. ' 


Lomé, le 27 décembre 1941. 
J. de SAINT.Al;ARY. 

RAPPORT 

<Ut Maréchat deFN11!Ce, CMt de l'Etat lraltçais, 


.sar le statat des fonctio1!tUIires 


Vichy, li! 14 septembre 1941

MONSIEUR LE MAI\i!cHAL, 
« Nous avons à restamer la f rance » déclariez-vous 

. dans l'un de vos premiers appels à la nationéproitvée 
par· la défaite. . , 

Cette œuvre de restauration, vous ayez estimé qu'elle 
devait oomprendre l'élaboration d'un 'stâtut des fonc· 
tionnaires. 

L'administration frànçaise, en effet, a joué dans 
notre histoire un rôle déterminant. Après les souve· 
rains et les grands serviteurs'du .pays, qui ont assemblé, 
les terres et oonné à la nation une ame oollective, 
al'dent'e et entreprenante, l'àdministration. française 
s'.est montrée l'ouvrière principale de la continuité et 
de la pérennité de l'Etat. Etmitement associée à 
toutes les ~randeurs nationah:,s, son prestige a été tel, 
pendant des siècles, que la plupart des Etats d'E!1rope. 
en voie de oonstitution l'ont prise pour modèle, 

Au oours ·des plus graves vicissitudes d~ la patrie, 
c'est l'administration française qui a permis les mer
veilleuses reprises et les prodigieux ·essors .. Dans un 
silence et· avec tin zèk qui contrastaient avec l'eS 
bruits èt les agitations de la rue, toujours elle ,a su 
prendre lUne part décisive aux efforts des gouverne· 
ments et du pays pour atténuer ou enrayer les con· 
séquences de nos défaites, 

L'heure estoonc revenue où -l'administration fran
çaiseooit re!rouver ses traditions d'ardeur et d'hon· 
neur pour' partîciper à la révolution nationale, recons
truire l'Etat effondré et rond.er le régime qui donnèra 
à la france, avec de nouvelles raisons de vivre, üne 
foi invincible dans son propre avenir, 

" 

DU TOGO PLACÉ SOUS LE .MAMDAT Di! LA FRANCE . 7 
, 

. 'Un Etat fort doit disposer d)une administraüon puis
samment oroonnée, ferme dans le devoir, et !lont 
les servJces mériteront fa considération et· la reCOn- .... 
'naissan~è 'du pays, Le statut des fonctionnaires procède 
d.e cette pensée, de cette volonté, de cette nécessité, 
Il prend place p-armi les grand.!s lois organiques qtli, 
!lans le cadre de la constitution, ,oonnl'ront à J'Etat 
nO'Uveau ses traits· définitifs. . , 

Par la mise en vigueur de ce statut, vous tiendrez 
la promesse ande'nne faite aux 'fonctiomlaires par les 
gouvernements précédents. Il était. nécessaire de dé· 
finir en QJne charte Solennelle' les grandes règles ap
plicables à l'ensemble des fonciions publiques, pOlIT 
remédier aux incertitùdes, aux divergences, et à la dis
persion qui, régnaient <;n la matière. 1,1 fallait qUfif, 
cette charte mît un terme aux effets désastreux qu'avait 
produits dans l'administration frànçaise t'affaiblisse
ment de. nos ..institutions:, éparp,ilIement des respon
sabilités, intervention abusive des personnalités politi-· 
ques, omnipotence des syndicats illégaûx et, chçz les 
individus,reèherche, exclusive d.e l'intérêt personnel' 
au détriment de l'intérêt général. _ 

Bien que n'ayant pas' atteint toos les rouages des 

services publics - dans beaucoup d'àdministrations 

on a gardé le sens traditionnel de la conscïencepm. 

fessionnelle mise au service. du bien public - ces 

maux sendaientindispensable un redressement vigou

reux, Un tel redressement est, avant tout, affaire de 

volonté.. Mais cett~ opération de la volonté doit s'ap· 

puyer sur des textes inspirés des principes de lâ révo

lution nationale, ' 


Affirmer l'autorité de l'Etat, en faire découler' la 

responsabilité des' chef", restaurer .la dignité de là 

fonction publique, telles sont les fins précises aux


·.quelles devaient tendre t!)Utes les dispositioris du ststut 

des fonctionnaires, 


L'aùtorité . de l'Etat s'y affirme dans l'énoncé des 
devoirs partiwliers qu'imposent au fonctionnaire. les . 
nécessités supérieures du service. public a!1quel il est 
appelé à collaborer, Le foncti"nnairè S3lUra que ces 

. devoirs s'étendent même à sa vie privée,. dans la- ,,~
quelle il devra s'abstenir de toute attitude qui oom· 
promettrait le prestige de sa fonctiDn; dans l'exercice 
de celle-ci, il ne devra pas perdre de vue un insiant 

. son devoir le plus essentiel, qui est d'assurer la, 
oontinuité de~ services publics indi_spensable à la· vje ~.., 
de la nation, Tout manquement à. ce devoir, non seu
lement la grève, mais !>Out ralentissement concert" du 

.travail, même par l'application \AolDntaÎrement trop 

étroite des règlements - en violation de leùr esprit 

- placera le coupable ell dehors du statut et l'expo

sera à des· sanctions immédiates, sans qu'il puisse 

invoquer les garanties de la procédure disciplinaire, 


En revanche,' ces garanties sont minutieusement 

organisées pour concilier les exigences de la discipline 

.avec la protection qu'il oonvient d'assrurer au serviteur 

loyal et attaché à .ses devoirs. 


L'autorité se trouve également'fortifiée par la r~gle 

abS?lue de l'avancement. au choix, du moins pour 

l'avancement de grade, 

. Enfin, et c'est là une innovatiDn essentielle du statut, 

l'autorité pourra -se manifester à tout moment par le 
 .~. 

droit de licencier le fonctionnaire faisant preuve .d'in

suffisance professionnelle, alors même qu'aucune faute 

de nature à justifier la révoca!i"n n'a été relevée 

contre lui. Ce licenciem~nt est toutefuis. entouré de 

garanties -et oomporte.une indemnité,. puisqu'il n'est 

pas motivé par une faute contre 1,,· discipline. 


La responsabilité. des chefs, corollaire dè leur auto

rité, est affirm'ée en toutes droonstances. Le chef. 
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après s'être éclairé, décide;' il décide seul el! toute 
liberté, mais au grand 'jour. Ainsi en est-il en parti
culier en matière disciplinaire: .le chef n'est pas lié 
par l'avis du conseil' de discip1ine, mais il doit doimer 
des motifs quand il applique une sanction phi, .grave 
que celle qui lui est proposée. 

Tel est,', daris le· statut des fonctionnaires, le sens 
des . dispositions qui doivent faire à la France une 
administration où, selon 'l'Otre formule, monsieur le 
Maréchal, « la discipline du. subordonné répond à 
l'avtorité des chefs, dans 'la justice pour t'OUS». 

Le statut devait énoore restaurer la dignité de la 
fonction publique. Celle-ci tenait traditionnellement 
dans notre vie sociale une place de choix. Le fonction
naire, même placé à tm '(ang modeste,. était honoré 
et respecté. Cet état de .chose !loit revenir,·.b!. cette 
fin, iUll,è protection est ,assu~ée au fonctionnaire contre 
la pra'tique démoralisante des recommandations: ces 
dernières sont formellctnent prohibées; le fonction
naire" ne devant son avancement ,qu'au seul mérite, 

, sama qu'il n'a pas à reti,rer d'avantages d'une' activité 
. po1itiqueOU,extérieure quelconque. , 

Le fonctionnaire sera également pr,otégé 'contre lui
même, puisqu'il devra rester au service de l'adminis
tration pendant' un certain àélai" fixé à 'huit ans, et 
puisqu'il ne pourra plus, après avoir quitté le' servicf, 
utlliser oontre l'administration les .connaissances. ac
quises dans l'exercice de ses fonctions. Ainsi ne verra
t-<lri plus un' fonctionnaire, chargé du contrôle d'un 
marché de J'Etat,quitter le service pour entrer dans 
l'el)treprise qu'il contrôlait précédemment. 

Le fonctionnaire sera enfin pl'Otégé contr~ les dif
fioultés de la vie par la' garantie d'un traitement lui 
permettant de tenir honorablement son rang, quelles 
qne puissent être ses charges de famille. A cet égard, 
le statut contient une très importante innovation: 
celle du traitement familial. Jusqu'ici le traitement 
était, à grade égal, le même pour tous. Désormais, 
le traitement de base sera celui d'un fonctionnaire 
marié 'et père de deux enfants. Celui qui, âgé de 

. trente-cinq ans, n'a qu'un enfant subira une réduction 
.. 	de 5 pour 100; s'il n'a pas d'enfant, la réduction 

est portée à 15 pour 100. Si, au contraire, il a trois 
enfants, le traitement est lI\ajoré de 15 pour 100; 
il l'est de 10 poui 100 par"enfant en sus de tl'Ois. 

Ainsi doit disparaître la vieille notion individualiste 
qui voulait que le traitement normal fût celui d'un 
célibataire, Ce 'traitement normal doit être, all con
tl'aire, celui d'un Français marié et pète de deux 
enfants, famille ,.cOnstituant la famille française mini
mum; amorce du futur salah:e familial, la réforme 
ainsi décidée pour les f.onctionnaires constitue une 
importante ap.plication de la politiqlle familiale de la 
révolution nationale. 

Bien entendu, les circonstimces s'opposent à ce que 
les fonctionnaires visés par les réductions prévues 
subissent actuellement une rédudkm de IOll!'s émull!' 
mel;ts. C'est pourquoi il est prévu qu'en a;llcun cas 
le traltement d'un fonctionnaire ne pourra être infé
rieur à celui dont il bénéficiait an jour de la. publi
cation de la loi. 

Ainsi assuré d'une vie à l'abri des difficultés ma
térielles,sachant, que le développement de sa càrrière 
dépend uniquement de SOn propre mérite, le', fonc
tionnaire se consacrera à la chose publique. 11 retrOu
vera le sens de la noblesse et de la gràndeur de ce 
mot bien français i « servir ». . 

A côté de la loi sur le statut des fonctionnaires 
'civils, trOllve place. une seconde loi, complément indis

" 

'II 	 pensablè de la première et 'relative à l'organisation,' 
. des cadres' des services publics de l'Etat. ." 

;i. L'objet de ce texte est double; d'vne part, il vise •
Il à assurer. la conformité des règlements particuliers',
li de chaque administration avec le statut général; d',au-,:: 
11 ' tre part,.i1 organiseyn contrôle strict des effeclifsen '. 
.:: vue de la suppressIon de tous les ,emplois reco.nnus , 
li inutiles et du reclassement des fonctionnaires qui les 
I occupent. " 

'Mais l~ loi sur l'organisation des cadres a aussi 
pour obje( de 'détermin~r dans quelle mesùre les ser- ~ 

, vices .publics doivent être assurés par des fonction

naires, 'et de créer une seoonde catégorie d'agents: 


'1 les employés de l'Etat. Il est nécessaire, en effet",

·i .que, parmi les agents collaborant à. divers titres à la 

il' marche des services, la qualité de fonctionnaire soit 
!,I seulement. reconnue à ceux qui 'Occllpent des emplois' 
',1 permanents oorrcspondant à l''Objet propre du service 
Il public, à l'exclusion de ceux dont les emplois sont, 
, analogves aux emplois privés. 

Il n'existera plus ainsi que deux catégoriêS d'agents; 
des administratiQn~ publiques: les fonctionnaires et" 
les emplQyés. Ces derniers échappe~ont aux garanties, " 
oomme d'.i!1eurs aux sttjétions, du statut. Ils ro;.lève-' 
ront du droit privé: contrat de travail, régime des ' 
assnrances sociales, etc., et jouironf du salaire normal, 
de leur profession (salaire régional). Ainsi disparàîtra, . 
par inoorporation dans la catégorie des. emplpyés, " 
celle des auxiliaires qui, sans avoir la garantie de", 
stabilité ni les autres avantages reconnus' aux fQne
tionnajres titulaires, n'avaient cependant pas en contre
partie la jouissance de tous les avantages des salariés. 

. : 1 Cette seconde loi, en reclassant les fonétionnaires à ;1 
leUr véritable rang, contribue, Domme la première,'à 
rétablir la dignité de la fonction publique., 

Toutef.ois, la création d'une catégorie d'employés , 
de l'Etat échappant aux règles du statut et soumis,' 
aU droit commuri devait nécessairement s'accompagner·; 
d'une rèstriction sur le plan' do d'roit d'association.', 

En effet, les 'raisons qui conduisent à soustraire le 
" 	 fonctionnaire au droit oommun pour la défense de 

ses intérêts, ces mêmes raisons tenant à la néces?ité . 
d'assurer la régularité et la continuité du service PU-j 
blic, . valent également pour tous ceux qui assurent le 
fonctionnement de ce service, quelle que soit leur 
qualité. ", ' 

C'est pourquoi, il était indispensable de soustraire 
expressément tous 'ies agents non fondionnaires des 
Services publics de l'Etat, à l'exception de ceux de , 
ces services qui ne sont pas exploités en régie, au ~ 

1droit commun syndical, pour les soumettre au régime : ..•.1 
d'association institué pour les. fonctionnaires: des "as- . , sociations professionnelles pourront donc se constituer 
dans chaque administration ou établissement pour re,l présenter les intérêts professionnels des agents qui y 
sont employés; elles pourront f{)rmer des unions dans 
le cadre de la même administration ou du mêmeéta
blissement. Mais les rapports qui s'établiront entre 
les dirigeants de ces groupements et les chefs res
ponsables, rapports qu'il faut souhaiter aussi fréquents 
et confiants que possible, resteront, encore une fois, 
dominés par l'intérêt prééminent du service public,' j 

Tel e.st l'objet principal de ia t~6isième loi. Celle-ci, 
en outre, étend le régime des associations profession- , 
nelles des foncUonnaires de l'Etat aux fonctionnaires " 
des départements, communes et établissements pùblics ..~ 
Cette extension était nécessaire, puisque le statut, qui }' 
comprend les dispositions relatives au droit d'asso
ciation, n'est applicable qu'aux fonctionnaires de. l'Etat. 

http:part,.i1
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Il restait à fixer la dite 'à laquelle le statût devait 
entrer en vigueur, .IL est évident que, les règJes d~ 
principes, celles qui définissent les droits et devoirs 
généraux des fonctionnaires, sont applieables immé; 
diatement. 'Mais les divers statuts particuliers doivent 
nécessairèment subsister, sous peine de paralyser le 
fonctionnement des administrations, jusqu'à ce' que 
soient établis 'les nquveaux règlements destinés à . les . 
remplacer: il s'agit .là, d'ailleurs, d'un. travail consi
dérable. que. le gouvemement est fermement décidé 
à poursuivre sans désemparér: . 
. Ceite nécessitéentraine .également le' maintien en 
vigueur dans chaque administration, jusqu'à ce que· 
les nouveaux règleme!1ts soient publiés, des disposi. 
tions exceptionnelles de la loi du 17 juillet 1940 per- . 
mettant de reIevJ!r les fonctionnaires sans formalités. 
Imposé par les circonstances, ce maintien provisoire 
ne saurait être redouté, des· ronctionnaires qui adhèrent 
pleinèmellt et sans arrière.:pensée à l'œüVre de" salut 
public' conduite par le Maréchal, et sont· décidés, à 
l'exemple de leur chef, à mettre toutes leurs facultés, 
et aussi tout leur cœur, au service' de la patrie. 

Telles sont, m()nsieur le Maréchal, les dispositions 
que nous a'l'onsl'honneur de soumettre à votre haute 
approbation. 

L'al'lJiral' de /il flotte., 
ministre vice.président tiJa conseil, 

~Ainiral DARLAN. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Après avis du conseil d'Etat, 

Le êonseil des ministres entendu; 


DECRETONS .: 
.. ARTleLE PREMIER. La présente loi. a pour objet 
de déterminer les règles relatives au . statut des fonc~ 
tioimaires civils de l'Etat et des. établissements publics 
de l'Etat, à l'exception de ceux qui, antérieurément 
au 15 juillet 1940, oonstituaient un personnel mili
taire et à qui des lois spéciales ont maintenu leur. 
ancien statut. 

ART.. ~. ~ Sont f()netionnaires ': 
1" -. Celui qu~ est investi d'un emploi permanent· 

compris dans un cadre, 'organisé en vertu de l'article 2 
de la loi du 14 septembre 1941, d'un service public 
non industriel ni oommercial assuré pa, l'Etat ou un 
établissement public de l'Etat; • , 

2<> - Celui qui. èst investi de .fonctions de direction 
dans les services publics industriels ou . commerciaux 
exploités en régie; . 

30 - Le comptable de, ces mêmes' services lorsqu'il 
est soumis .aux règles essentielles. applicables' aux 
comptables publics; , 

4" - €elui qui, dans les ~a's exceptionnels on l'ad· 
ministration est amenée à assurer un service n'on in

·oostriel ni commercIal par le moyen d'un engagement 
contractuel de droit publie, est lié par un tel contrat 

,à Iii persOnne publique dont Hdépend. 

TITRE PREMIER. 
PRINCIPES OÉNÉRAUX 

ART. 3. - Le caractère éminent de la fonction 
publique 'ams! que. les garanties qu'elle. comporte 
imposent à celui qui en est· investi des devoirs 
spéciaux: . 
. ART. 4. - Le fonctionnàire est soumis, dès son. 

entrée dans les cadres, aux dispositions législatives, 

et r-églementltires régissant la f-onction publique. Les 
modifications ultérieures lui sont applicables dès leur 
publication; sans què 'l'intéressé puisse se p:évaloir 
de prétendus droit.s acquis résultant des textes anté-, , 
rieurement en. vigueur. 

·ART. 5. - Le f-onctionnaire doit, dllfls je service 
comme' dans sa. vie privée, éviter tout Ce qui seràit 
de nature à compromettre la dignité ,dé. la foncti<m 
publique.. 1I doit, en toutes circonstances, respecter et 
faire ~especter l'àutorltéde l'Etat.. . 

ART•. 6. - Les règlements propres à chaque admi-. 
nistrati-oll peuvent, dans l'intérêt du service, subor
'donner le mariage des ronctionnaires à l'autorisation 
du secrétaire d'Etat. 

ART. 7.. Le fonctionnaire ne peut se Îivrer, dàns 
l'exercièe de ses fonCti-onS, et de façon queloonque, à 
aucune manifestation ayant un olijet étranger à l'exé
cution du service. . . . 

Même. en dehors de l'exercice de ses foncti'Ons, toute 
activité qui 'serait incompatible, soit avec le maintien 
des .institutrons existantes, soit avec l'objet même 
ou les nécessités du 'service lui est également interdite. 

Le libre exercice des cultes, gàranti par la loi, n!,!lst ' 
en aucun cas visé par cette interdiction.' .. . , 

ART, 8. Sous' réserve des' dispositions' de 1;acti
cie' 69 ci-après, ~le foncti-onnaire titulaire est tenu de 
rester pendant 13 ans, au service de l'Etat ou des autres 
oollectivites publiques. . . 

Il ne peut être dégagé de cette obligation que dans 
des cas exceptionnels, par décision du secrétaire d'Etat 
dont il relève, pour des motifs impérieux tirés soit 
de sOn 'état de santé, soit de nécessités d'ordre 'tamilial. 

Tout fonctionnake qui méoonnaît cette obligation 
est passible de sanctions ·disciplinaires. Il perd t(}ut 
droit au' remboursement ,des retenues pour pensions 
civiles 'llUbies sur son traitement et doit, en outre, 
verser au budget qui aurait supporté la charge de 
SOn traitement une indemnité égale au traitement qu'il 
aurait perçu pendant les années .restant ·à courir jùs
qu'à l'expiratipn de ta: 'période visée à l'alhiéa.premier,. 

La procédure de l'arrêté de débet est applicable
aÏ! reoouvrement de ladite indemnité. 

ART. 9.- Un fonctionnaire ne .peut occuper, pen
dant les cinq· années qui suivent la cessation de ses 

foncti-ons, à moins d'avoir -obtenu au préalable J'auto
risation du secrétaire d'Etat dont il relevait, aucun' 
emploi, de qUelque nature que ce soit, dans une entre
prise .privée en relation avec son serviée.. 

ART. 10. - Le fonctionnaire est tenu à une discré
tion absolue quant aux affaires. 'ou aux .. faits dont il. ,>' 

n'a pu avoir connaissance·qu'·èn raison de sesronctions. 
Il lui est interdit de- communiquer,sous _quelque 

forme ,que .ce 9oit, à une personne non .quaJifiée. pour 
en avoir connaissance, tcQus renseignements ou pièces 
.concen;ant le serVice. 

Il ne peut, sauf autorisation préalable de ses chefs,. 
et même dans le cas où il s'agit de compte rendu 

,de voyages ôu de missions à l'étranger, publier des· 

écrits ou donner des oonférences qui fassent état aes 

ïnformations recueillies par lui. 


ÀRT. ·n. - Les fonctionnaires sont astreints à l'obli
gation de résider dans les conditions qui sont fixées) 

. dans l'intérêt 'du service, par les règlements prvpres 

.. aux administrations dont ils dépendent. 
ART. 12.'.- Dans le cadre d'une adf!linistration, 

les fonctionnaires sont normalement subordonnés les 
uns aux autres suivant l'-ordre. hiérarch1gue. 
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'Cette t'è;J'le' comporte des excepth:ms;. d'une part, 


. dans la mesure préVue par les. r~glements. propres' à 

>i ;-~haque administration, d'autre part,à l'éga'td des fonc
• 	 tionnaires qui sont, .soit investis de. Tonctions compor

tant' par leur nature une indépen'dance personnel1e, 
soit chargés dirêctement par 1e' secrJétaire d'Etat, et 
oous son autrorité immédiate, de '!lissions spéciales.· 
. ART. 13. - Les fonctionnaires, à tous les rangs 

de la hiérarchie, sont soumis li une discipline f<Jndée 
, sur l'autorité des chefs, l'obéis~ance et la .fidélité des 

·,subordonnés. . . . 
L~ discipline se manifeste par lUne soumission cons, 

tante 'aux lois, décrets et règlements en vig\leur, et 
par l'obéissance des subordonnés· àuxordresde leurS 
supérieurs dans l'exercice de leur autorité. . 

Cette obéissance doitêt,e entière. Toutefois, dans. 
le cas où l'ordre reçu leur p!lraîtrait entaché.d'irrégu
larité, ou s'ils estiment que son exécution pourrait 
entralner des inconvénients graVes, les subordonnés' 
doivent exprimer leur manière de v·oir à leurs supé
rieurs, Si l'ordre donné est maintenu, il doit être
exécuté. . . .... 

• ART. 14. - Le fonctionnaire chargé. d'assurer, hi 
marche d'un service est responsable, à: l'égard de. ses 

• 	 chefs, 'de. l'autorité qui lüi a été conférée pour cet 
objef et de l'exécution des ordres qu'il.a donnes. 

'Il n'est dégagé d'aucune des' resp<lnsabilités qui 
lui incombent· 'par la respons"bilité propre de ses 
subordonn~s. .

• 
. ART. 1;;. Le subordonné est responsable à l'égard,. de ses supérieurs de l'exécuti,on des ordres qu'il reçoit. , 
Il doit rendre compte de cette exécution ou des 

motifs qui ont pu l'empècher, 
ART. 16. -' Le fonctionnaire est responsable disci

plinairement, envers l'administration, tant de, ses fautes 
de scrvice que des fautes personnelles oommises 11 
l'occàsjon de ses f.onctions. Il est responsable person
nellement, . à l'égard des tiers, dans' les conditions du 
droit commu.n, des ..fautes qui se détac1;1erit de l'exér
doc de la fonction. 
"Il .n'est 'en rien dérogé aux règles spéciales oon

cernant la responsabilité des comptables. 
ART. 17. - Tout acte d'tm f.onctionnaire portant 

atteinte. à la continuité indispensable à la marche.. 
normale du service public qu'il a reçu mÎssfon d'às
surer constitite à sa charge le manquement le plus 
grave à §es devoirs essentiels. 

Lorsqu'un àcfe de cette nature résulte d'une action 
collective ou concertée; il a pour effet de priver le 
fonctionnaire des garanties prévues par le présent i: 

" .statut en matière disciplinaire. . 

ART. 18. -- Tout ronctionnaire qui a sollicité ou 


provoqué une reoommandation à son pDofit est passible 

d'tme sanction. disciplinaire. 


ART. 19. - Il est interdit à toutfonctionnaire d'exer

cer une profession industrielle ",u commerciale, d'oc

cuper un émploi privé rétribué,ou d'effectuer à titre 

privé un travail moyennant rémunération. 


Vinterdiction s'étend à toute expertise, oonsultation 

ou enseignement, sauf autorisaHon de l'autorité hiérar~ 


"chique dans. les qonditions fixées par les règlements 
 1 

propres à chaque administration. . ' :. 
1 Elle ne s'applique pas à la production des œuvres 1 

scientifiques, littér~ires ou artistiques. Toutefois, le l' 

'fonctionnaire ne pourra faire suivre son nom. sur 
le$dites œuvres de la mention de sa qualité ou de 
son titre qu'avec l'anf0risation de l'autorité hiérar
chique, 

.. . 
D'autre part, les membres du personnéI enseignant,' 

tethnique ou scien.til'ique. des établissements d'ensei
gncment et de l'aqministration dès beaux-arts pourront 

· exerèef les professions libérales qui découlent ,de la 
· na!ure de leurs fonctions. " , . • 

ART: 20. . Sàns préjudice de l'application de l'arti. 

.cle 175 du code .pénal, le 'fonctionnaire qui, pour 

quelque cause que ce soit, a quitté le service, reste 

soumis aux prescriptions des· articles 9 et 10: de la: 

présente loi et ne peut, oontre l'Etat ou Ics. oollectî

yités publiques, ni consulte!' .ni plaider pour autrui. 


En cas d'infractions et indépendamment des ,.,our •. 
suites pénales qui,le cas· échéant, peuvent ~trc enga· 
gées contre 'Iui, sa· pension poot être suspendue ou 

. supprimée par décision du seèrétaire 'd'Etat dont il 
,relevait, après observation des formalités prévues par 
le titre IV ci-après. Pour la composition du cOllseil 
de discipline, le fonctionnaire' sera réputé être remis' 
en activité avec. son dernier grade. 

.ART.· 21. ~ Aucun chet ne peut faire pression o,u 

laisser faire pression sut ses subordonnés en' vùe de 

les amener· à pa~ticiper d'lune tl\llnière quelconque.à 

des activités ou à des. propagandes étrangères par 

leur natitre ou par leur objet aùx dev·oirs des fondio!!

naires envers l'Etat. 


· . Aucun préjudice de Clifrière ne peuf résulter; du 
refus du subordonné. Tout fonctionnaire a droit au 
contrai!c, en pareille ~iroo".sM!:tce, à .la proteçtion dn, 
secr~talre d'Etat dont 11 releve. . . 

ART. 22. - Lés fonctionnaires peuvent," dàns les 

conditions fixées au titre VIII éi-après, se grouper 

en vue d;assurer.dans le respect de l'autorité de l'Etàt 

et dans la mesure compatible avec l'intérêt général 

la représentation de leurs intérêts pr",fessionnels. 


ART. 23. - Les fonctionnaires onr dmit, conformé~ 

ment aux règles fixées, par le code pénal et les lois 

spéciales,à une protection oontre les menaces,ou

trages, injures ou diffamaUons dont ils peuvent être 

l'objet. . 


Ils ont d"oit, d'autre part,· à ra pr-otection 'immé

diate de leurs chefs en cas. d'attaqnes';lui, sous quel

que forme que ce soit,' seraient dirigees contre. eux 

dans l'exercice de leurs fonctiolfs. ' 


ART. 24. - Dans le cas où un f.onctionnaire a été 
poursuivi par un tiers,pour fautes de service, .et ",h . ~ 
le conflit d'attributions n'a pas été élevé, la collecti
vité publique. doit oouvrir· le fonctionnaire des/condam
nati<Jns civiles prononcées contre lui. '. 

TITRE Il 

RECRUTEMENT. 


'. CHAPITRE PREMIER 
Dispositions générales 

ART. 25.' - Nul ne peut être riommé à un emploi' 
public s'il ne satisfait aux conditions suivantes:_ 

1" - Etre yrançais, sans préjudice des dispositions 
législatives relatives à la nation~lité d'·oiigine; 

2'> . Jouir de ses dr'oits civiques, compte tenu des ,', 
lois portant statut des juifs et des dispositions spe
cial~$ concernant les indigènes non citoyens; . 
~ - Satisfaire aux préscriptions de~ lois sur les' 


sociétés secrètes; 

40 - Avoir satisfait aux obligations des lois imp<l

sant un service national obligatoire; . . 

'-' 
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5o.~ Présenter des'garanties. de . moralité . et' de 
bonne tenue ct kmplir.les 'oonditions à'aptitude ,phy

,sique. ainsi .que les autres conditions particulières ,né- . 
cessa!respourl'exerciC',l! 'de certaines ~onctj.ons. 

ART. .26. ---.: Les femmes ont 'accès aux ellJplois 
publics dans l;l, mesure 00 leur pr!,serice dans l'admi
nistration·est justifiée par l'intérêt du service. Des lOis, 
partieullèresct les règlements propres à chaque admi

, nistration fixent ,les limites dans lesquelles cet accès 
est autorisé, 

ART. 27. - Nul ne' peut être apmis à un emploi 
de début s'i! n'a ~atisfaii aux épreuves d'un concO'Urs 
ou aux examens de sortie' d'une école' lorsque le recru

, ·tement 'est a,sruré par ,cette voie, ' , 
Un décret en conseil d'Et!àt peut déroger à, cette 

règle dang les cas exceptionnels 00 l'intérêt du service 
s'oppose à sOn application. Un droit' de préférence est 
alors accordé, à égalité de titres, aux candidats pèrcs 
de famille. ,'" . 

Les règlementsprQpres, à ehaque administratioll 
déterminent, dans l'un et, l'autre cas, les titres ou 
brevets .exigés des candidats pour l'accès à, la fonction. 

Certâins emplois' peuvent être réservés aux anciens 
mijitalres de carrière, conformément aux règles. fixées~ 
par des lois spéciales. Ces lois. pourront déroger à 

. la, règle g,énérale posée par l'alinéa premier du présent 
article dans la mesure néi:essaire Jlour permettr~, 
dans des conditions compatibles avec l'intérêt du 
service public, 1'1Iccès des intéressés à ces c"!'plois. '. 

ART. 28. .:.. L'autorité investie du pouvo:ir de nomi
nation arrête la liste des candidats admis à concourir 
après ~'être assurée qu'ils remplissent les conditiôns 
prévues, par les articles 'précédents .. 

Si la décision portant refus d'admission 'à concourir 
faU l'objet d'un recours pour excès de, pouvoir, ce 
recours, est inS:truit 'et .lugé d'mgence par lè conseil 
d'Etat En' cas d'annulation, le candidat irrégulière
ment évincé est admis à subir les épreuves du pro
,chairi' concours ouvert pour, le même ,emploi, alors 
même qu'il ~ ne remplirait plus, eu égard â la date 
de ceconoours, les'conditi'ons exigées par'les règle
ments pour" s'y présenter. , " , . 

S'il satisfait aux épreuves de ce concours, l'intéressé 
prend rang, pour l'avancement, immédiatement après 
le dernier candidat admis ,au concours. donf il a été 

- évincé. : 
ART. 29.,-,Les règlements propres à chaque ,admi

nistration déterminent les oonditionsde stage, d'une 
durée ..,minimum.. d'une année, auxquelles est subor-, 
donnée la titularisation. " . 

CHAPITRE Il 
Disposi~ions spéciales aux administrations centrales 

des secrétariats' d'Etat " 
.. ART. 31). _ . Les rédacteurs des 'ad~inistrations 
calltrales des secrétariats' d'Etat,dans 'la mesur~ où 
le, fonctionnement de cés ,administrations n'est pas 
assuré par des agent~ des services extérièur~, sont 
recrutés directement après examen et conco,!rs. . 

ART; 3l. ':':: .. L'examen, portant sur des,épreuves de 
'culture' générale, ,est éômmun aux càndidats à tOU$ 

les emplois de rédacteurs.· ' " " 
Un. règlemen,t d'a!lnlinistration pUblique déterminera' 

les'condiüons d'applica'tion du, ,présent article et fixer~ 
'nôtamment la composition du jury, le. programme et 
.la nature des épreuves de l'examen commun. ' 

ART. 32. 'Les conoours 'sont" spèci'luX pour l'accès 
aux emplois de, chaque secrétariat d'Etat. 

... 1 ~. '"' 

',Ne peuveTit 'se prés,,';ter à Ci!S conoours que' ies: ' ; 
candidats Elyi ont satisfait aux épreuves de 'l'exameJl~ 
.commun de cultUle ginerale et qui onl, été inscrit~ " 
sur la liste arrétée dans ·Ies conditions fixé ès à 
l'article 28., .' . , , 


-Les, concours' ont lieu, dans chaque secrétariat. 

'd'Etat, en courS d'année, suivant les 'besoins du 

recrutement. 


'ART. 33. - Les règlements propres à chaque admI
nistration fixer,ont Mutes les mesures d'application des. 
dispositions' de .l'article ,précédent et notamment la 
composition des jurys, les programmes et la nature 
Qes épreuves des ,tonochïrs" 

ART. 34. Tout rédacteur d'une administration 
• centrale, provenant du recrutement direct doit, avant 

d'être nommé, sous-chef 'de bureau, avoir accompli ' 
uns~jour dans les services extérieùrs, du, secrétariat' 

'd'Etat. 
Cette obligation n.'estpas imposée aux, agenJ's 

venant des services extérieurs. 
La duréeJ l'époque et les, modalité~ de ce sejour, 

ainsi. que les mesures transitoires nécessaires, senont,: 
déterminées par. les règlements propres à chàqu'~,~ 
secrétariat d'Etat. • 

TITRE 111 
AVANCEMENT " 

ART. 35. L'avancement des fOnctionnaires com-' 
prend l'àvancementhiérarchique et l'avancement d'un 
échelon à urt' échelon supérieur dans un même grade 
ou une même classe. ' 

'CHAPITRE PREMIER 
Avaflcemeflt ltiérarc/tiqlle 

ART, 36. - L'avancement hiérarchique' est attribué 

uniquement au-choix. ' , 


Ce choix ne peut 'porter qàe sur les fonctionna'ires 

'du grade immédiatement inférieur; justifiant d,ms . ce 

grade 'd'un, minimum' d'ancienneté effective déter

miné par, les règlements ,propres à chaque adminis

tration. 


ART. 37. ~. En aucUn cas, le passage au grade_ 

'supérieur ne peut être· subordonné à la nécessité. 

d'avoir atteint v'n échelon de traitement déterminé 

dans .le grade inférieur. . , ,- , 


, ART. 38. Le fonctionnaire promu est, sous réserve 
des dispositions. de l'article 46,- alinéa 3, nommé au 
dernier échelon de 'Yon nouveau. grade ou· à l'échelon 
,comportant un traitement égal ou immédt:itement su- " 
péricllr à celui qu'il occupait dans le grade précédent. ., 

ART. 39. - L'avancement hiérarc~igue n'e;;t'accordé 

qu'aux fonctionnaires inscri.ts à un tableau d'avance' 


. ment. '. . 

Toutefois, les règh,ments propres à chaque admi


<nisttaHoll pe~vent prévoir des dérogations à tette 

règle dans les 'services o.ù' eUes seraient justifiées par / 

des, motifs 'particuliers tenant soit au petit n'Grhbre 

des' emplois, soit li la nature spéciale des fonctions 

exercées. 

Ain. 40. Le. tableau .est préparé par urre com
mission, d'avancement dont la composition est fixée, 
pour chaque administration .ou service, par fes règle. , 
~ents propres à chaque administration. , . _< j 

ART. 4 L - La- commission d'avancement J)répare 1 
le tableau après examen des titres et mérites de tous 
les fonctionnaires qui réul1Îront au cours de l'année 

;;:
,; 
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tonsldéiée les' C"!1djtions ;équi$es poühêtre promus' ART. 49. - Les sanctions du. second degré SOl1t:. 
au grade supérieur, compte tenu des règle!j" en Xigueur 10 - Le déplac~me~t d'oMice;. .. 
au le, janvier de ladite anné", L(!s titrès et mérites 20 '- Le retard à l'avancement d'échelon.; 
sont appréciés ·notamment d'àprèS' te~. notes annuelles 30 - La radiation du tableau d'avancemel)t;
obtenues et les propositioris qui doivent être com 40 - La mise à tin échelon. inférieur; • . muniquées à la,commission. ' .' . :;0'- L'exclusion temporaire de fonction~ pour 'une 

- .. La liste·.alphabétique des fonctionnaires .jugés aptes '1 durée pouvant aller jusqu'à six mois;' 
1,au grade .supérieur est adressée par. la commisskm 6à - La rétrogradation;

à ·l'autorité investie du pouv·oir· .de nomination ave, 70 - La mise à la retraite d'office; 
un rapport oomportant· en annexe un Classement des 80 La révocation pure et simple;
intéressés par ordre de mérifè et indiquant, le <:as 

1 
1)0- La révocation avec déchéance du droit. 11 

échéant, les titres particuliers de certains d'entre eux. pension. . . 

ART. 42. -- Les .règl~ments propres à chaque'admi
 Elles sont ppononcées par l)autorité investie du , 

nistration fixent la pr.oportion des i.nscript!ons au .pouvoir de nomina.tion, sur le rapport du chef de-, 
tableau d'avancement par rapport au nombre des service et après avis d'un éonseil de discipline. 

'" ~. .. L'exclusi.on temporatre de fonctions entraîne néces
sairement pour le fonctionnaire la privation du traite

vaca_n<:;es -a prevoIT. 

AFd. 43. -: Le tableau d'~vancement,dressé par ment et ,de toutes indemnités pendant la durée de.ordre . alphabétique, est .arr~té par l'autorité investie la sandion. du poU\",ir' de' nomination, au plus tard dans le 
En cas. de révocation avec déchéance, d~ droit àdernier .trimestre de l'année, pour prendre effejdu 

. pension; le iioJjctionnaire n'a \ droit qu'au rembourse:l e, janvier de l'année suivante. 
ment. des retenues p~ur pensions civiles' subies sur.Il ,est. porté à la oonnaissilncc du personnel.' ' 
·son traitemen t..S'il vi,ent à être épuisé en cours d'année, un tableau 


suppiémentaire peut être dressé dans les -mêmes con-
 ART. 50. - Aucune sanction du seooild degré ne . 
ditions que le tableau annuel. .. peut être pron.oncée sans que le, fonctionnaire ifité

ressé ait été mis eh mesure de prendie communici!ART. 44. - Tout fonctionnaire qui bénéficie d'un 
tion, p.ersonnellemen! 'et ,c()Dfidentiellement, de toutes . avancement hiérarchique est tenu d'accepter l'emploi 
les notes, feuilles si)5Iialétigues et de tous autresqui lui es! assigné' dans SOn nouveau grade.. Tout 
documents comp'ô~ant son dossier. refus peut entrainer l'annulation de l'avancement et 

Les règlements propres à chaque administrationla radiation du tableau. 
d'éterminent les conditwns dans lesquelles cette com-

CHAPITRE Il . municatlon a lieu et ,le délai minimum qui .dôit être 
accordé à. l'intéressé pour 'prendre connaiss~nce duAVal/Cement d'Achelalt· 
dossier mis à Sil disposition et ..présenter !les obser-

ART. 45. - L'avancement d'échelon est celui qui vations.· . . 

se traduit par une simple. augmentation de tràitement. 


ART. 51. - ,Lorsque l'intérêt du service l'exige, 'le .
ART. 46. ...:. Les règlements .pr()preS à chaque admi-' fonctionnaire peut, avaht accOmplissement des for

ministration déterminent les conditions dans lesquelles malités prévues par les articles 49 et 50, être suspendu .
sont 'acoordés les avàncements d'écheLon. .... par .Ie secrétaire .d'Etat 'et,. en cas d'urgence, par

.Quelles que' .soient les. dénominations particulières ~ le chef de .service qui en re!ld compte immédiatement 
employées dans chaque administration, ces règlements au secrétaire d'Etat. '. " 
fixeront C'eux de ces ",vancements qui' devront être La suspension ainsi. prononcée s'accompagne de
accordés uniquement. au choix dans des conditiong '.la suspension de la moitié du traitement pendant une
analogl1es à. celles qui sont prévues par les disposi durée qui ne peut' excéder trois mois pour' je person: 
tions du chapitre je, du préSent titre.. . . ne1 en servicedàns' la métropole et six mois potU'

L'ancienneté exigée pour l'avancement d'échelon est le personnel en service otitre-mer: ' 
bonifiée ou majorée,:' .' Lorsqu'aucune sancti.on du seèorid degré<n'est pro

10 - Pour services militaires dans les oonditions n.oncée, le montant de la moifié,detrailement suspen
prévues par les lois spéciales; due est versé au foncti<lI1naire. Lorsqu'une sanction du

20- Pour charges de famille. à .raison d'un an par 'second degré est infligée, la retenue .définitive de
enfant à partir du troisième. La ll1./Ijor'ltion, est appli la moitié de traitement suspendue peut être décidée 
quée ali m<9ment' de. la naissance de l'enfant. , par l'autorité qompétente, ,sur l'avis du' conseil de

Dans toutes les administrations, des échelons ayant, , discipline. 
pqur ,objet de peml'ettredans ·tous les cas de- dé Daris le cas où le fQncUpnnaire suspendu est ·l'objet 
compte desdites bonifications ou majorations' seront de poursuites pénales dans les' oonditions prévues par 
'établis dal)s les conditwns prévues à ['article 2 de .Ia l'article 55, la suspension pr.ovisaire de la moitié
loi SJlr l'.organisati.on' des. c"dres des SêrvÎCes publics,' du t.raitement 'est prolongée jusqu'à décisi.on définitive .. . l , 'f' 

La suspension de traitement prévue par les disposi.. TITRE IV' :. 
tions qui précèdent s'llPplique à !'·ensemble ·des ém()· 

DISClP.pNf: .luments en deniers p'erçus ,par le fonctionnaire, il 
l'exclusion des alLocations 'à caractère familial. ART. 47. ~ Les sanctions disciplinaires applicable$ 


aux fonctionnaires comprennent une' sanction du pre
 ART. 52. - Les règlements pr<lpres 11 .chaque admi, 
mier degré et des sanctions 'du seoond degré. nisti"lion déterminent la composition" dù conseil de· 

ART. 48. - La sanction du premier degré est le discipline, quièomprend obligat.oirement des repré-'
blâme.' . .,'. i ..sentants du p.ersonnel du même grade" que celui du 

.' Le blâme est, pron.oncé par le chef de service, sllr l' fonctionnaire déféré aù conseil. ' 
le rapport ·du chef_ immédiat de l'intéressé, après l, Ces '. représ'entants, SO!!t désignés par le 'sort, au 
que ce dernier aura été mis à même de présente, ses , début de chaque 'annee, .<làns chaque grade. Ils com
ob:;ervati.ons sur· les griefs relevés contr.~ lui. prel1l1ent.,des délégués titulaires et des délégués sup

" 

.~ 

l 
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• 	 'If 
·pléants. Le tirage au sort es( fait parmi ·Ies fonction-' i: ART. 59. - A l'excep:tion dès actes pris po;"r placer 
naires insèrits au tableau d'àvan~ment, s'il en ,existe, •. ou pr.oritouvoir un fo,nctionnaire en délégation, en 
de- c.hacun des' grades de la hiéra,chie. . .' 

. 'Les délégués qui, au moment de la 0OnvocaUon dt 
conseil de discipline, auraiel)t été promus au grade 
'supérieur, conservent qualité pour représenter lè per
sonnel du, grade inférieur. . 

Les suppléants remplacent les titulaires .qui seraient 
éventuellement empêchés. . 

Dans le cas où les délégués ne 'pourraient se rendre 
en .temps utile au . lieu de réunion du 00nseil de disci
pline, un nouveau tirage au sort, qui p~ut englober 
les fonctionnaires du grade immédiatement supérieur, 

.. 	 est fait a~ moment de la convocation du conseil de 
discipline parmi les fonctiQllllaires en mesure d'a~sister 
à la· séance, . '. 

AR!'. 5>3. - Le conseil de. discipline émet Ul)' avis 

. détachement ou hors cadre, toute nomination ou·toute 
promotion n'ayant pas pour objet exclusif de 'pour
voir réellement à une vacance dans l'effectif régle

, . mentaire d'un cadre ·est et qeirreure interdite. '.. " 
" . Odense est' faite ·àux ordonnatenrs et aux compta
l 

bles d'effectuer tout .mandatement ou tout payement. 
au profit d)un fonctionnaire qui a été l'oÇjet d'une
mesure prise contrairement à. la r~gle énoncée. dans 
l'alinéa précédent; , 

CHARlTRE PREMIER 
Activité 

ART. 60, L'activité est la position du fonction· 
naire' intégré '. danS un' cadré ef pourvu d'un emploi . 
. de ce· ca,ctre. . , . 

motivé sur le rapport du chef de service, après avoir l, ART. 61 . .:..,.. Lê régime du travail; tant en ce qui 
pris connaissance, s'il- en a été pmduit, des' observ~- Il cqncerne la durée j,ournalière du,travail que l'octroi 
tions écrites présentées. par l'intéressé.' Ce dernier'!, ~ des congés annuels et pour convèianccs :persbnnelles, 
doit être dûment' invité.'à comparaître. Il a le dmlt . est organisé dans chaque administrati",n en vue d'ob
de se faire· assi'lter pàr toùte personne de S011 choix il tenir, dans leS. meilleures. conditkms, l'utilisaTIon des 
sous réserve que ladite peroonne soit agréée par le 1: .services du personnel qui y est employé.' 
président. '- 1 f" , d f '11 b' éf'Le conseil entend, . s'il le juge utile, le èh'ef de'~ Les oncl!onnalreS chaJ!ges e am! e "n !c,ient 
'service. n délibère en. dehors de la présence de' li ~~~:I~riorité pour' le choix des' périodes de congé'1' . 

l'intéressé et du chef de service. Le régime ainsi établi n'est applicablequ'antant que, 
· ART. 5-4: :- L'autorité qualifiéè j)9l1r pmnônccr la~i les. nécessités dll service n'obligent pas à y déroger; 
sanction n'es! 'pas tenue de suivre l'avis émis par lien aucun cas le fonctionnaire. ne peut l'invoquer à son 
le conseil de disCipline. Toutèfois sa décision, 10,rs- 1 profit oomme un droit. 
qu'elle applique une sanction plus grave que celle 1 XRT, 62. _ Encas de. maladie dûment constatée, ~ 
qui est proposée par le çionseil, do)! être motivée. 

'l' les fOl1cHonnaires peuvènt obtenir Un co!)gé. Ils con-
ART. ,,5. Lorsqu'un fonctionnaire est l'objet de l serven.t l'intég' ralité de 1. e\lr traitement pendant une. 

poursuites pénales pour des faits susceptîbl.esd'eu- li, durée de 'trois mois. Pendant les trois mois suivants,. 
· traîner contr~ lui une sanction. disciplinaire, ,l'applica- ils subissent uné retenue égale à la' mQitié de leur 
tion des dispôsitions qui précèdent est. suspendue. traitement.·1'[1 

La procédure ne peut être. entamée ou continuée qu~ L f ct" . t bt dt' 
- '-rsq e les Murs 'tes t about!' à unn d<cl's!'~n 'déf" . es on lonnalres qUI on ',0 enu pen an une .., u u! on ~ "v 1- période de douze mois. consécutifs des congés pOUt 

nitive. Cette 
l"Y 

décision ne 'lie l'aut,qrité inveatie, du Il -maladie d'une dutée. totale de six mois et !;le peuvent, 
pouvoir disciplinaire que dans la mesure où elle est à l'expiration de leur dernier congé, reprendre leur 
fon~ée sur l'existence 'ou -l'inexistence matérielle dl) , service., sont mis en disponibilité ou admis li la-
fait incriminé. 	 Ii. retraite pour infirmités. 

ART. 56.- Les disj)9sitions du présent titre ne s{)nt 'deTs°cuatuesf,eOsiS'exscieplatl.~mnna:lealldeise pers.e~vudeéstera'miJ~aéret!'cPlear 119\me1'1.'. 

pas applicables' aux I)Icmbres du conseil d'Etat, aux 	 dev 

magistrats inamovibles' et' aux autres fonctionnaIres , la loi' du' 14 avril 1924, ou par un ·-acéident grave , 
soumis à un régime disciplinaire spécial fixé par la loOi. ' résultant de l'exercice .des fonctions, le fonctionnaire :

ART'. 5>7. Les dispositions du présent titre ne' peut conserver l'intégralité de son traitement jusqu'à \, 
sont pas app.licables aux secrétaires généraux' des . son rétablissement ,qujusqu'à sa mise Il IJI retraite, 
secrétariats d'Etat, aux commissaires du pouvoir, aux ART. 63.' Des 'congés de iongue durée .petivent' 
chefs de missionsdiploniatiques, aux gOllverneufl.'être aC00,rdés dans les 0Onditlons.prévues par les lois , 
généra'ux, réMdents généraux, gouverneurs des colo

-nies, 'préfets, secrétaires généraux de préfecture et 
sous-préfets, et aux fo.nctionnaires des administration$' 
centrales investis de fonctions de directIDn: . 
'. Ces ~onctionnaires peuvent, notamment, après avoir 
été entendus, être relevés de leurs fondions sans 

· autres formalités:' 
TITRE V, 
POSITIONS. 

ART. &8. Tout fonctionnaire 'doit être placé dans 
une position régulière., . 


Lesp()sitio~s . du fonctionnaire wnt: 

10 L'acti\jité;' ~ 


20 La délégation, lé détachement, la position 

hors cadre; . 


30 La position en surnombr~ 

40 La disponibilité; 

50 - -1.a retraite. 
 '1 

spécial«s en cas' de tuberculose, de maladies méntales,. 
ainsi que pour indisj)9nibilités résultant d'infirmités' 
ayant donné lieu ou ouvert droit à une pension .de 
la~ loi du 31' mars 1919,· '., . 

Le peroonnel féminin bénéficie de .oongés pour cou-.. ' 
ches et allai~ment conformément à .Ia législation en 
la matière: ..... .'. . . 

'ART. 64. '-' Lès dispositions qui précèdent ne font 
. pas obstacle' à une réglementation particulière des, 
'. congés pour les' foncti",nnaires' en service dans les"; 

territoires d'QUtre-mer, . 	 ; 

ART. 65. - Lè fonctionnaire qui, sans avoir commis 

de faute justifiant .une sanction. disciplinaire, fait .. 

preuve è1'insûffisance pmfessionnetle,' peut être mis ...1 

d'3ffiëe . à la retraité s'il remplit les conditions' de , 

durée de services exigées pour, r attribution d/une:', 

'Pension d'ancienneté, ou, dans le cas CQntraire', licencié .. 

avec indemnité. .


j '< 

l 



-.' . 
, 
 ,. 

JOU!{N,\L QFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLAcE 'SOUS LE MANDAT ,DE LA, FAAl>iCE 1er jarivier 11M2. 

Ces mesures, qui n'ont pas l,e caractère disciplinaire, 
sont prononcées par l'auborité' investie' du potIvoit· de 
nomination, après a'(is d'un_écommission comprenant 
obligatoirement deux représentants du perSonnel du . 
même grade quece!ui du fgndionnaire, intéresse et 
dont la composition est fixée pat les règlements pro

• tires à chaque administration. , ' , 
La 'oommission, saisie par tin rapport du chef de 

service, doit entendre le. f'ondionnaire et, si elle' le 
juge utile'; le chef de serviCe. Si l'autorité compétente' 
pour 'prononcCf ne sùit pas l'avis de la commission, 
sa décision doit être motivée. 

Le fonctionnaire licencié po~r insuffisance profes
· 	sionn,clle a droit, d'"ne part, au remboursement 'des 

retenues pour pensions civiles subies sur son traitement 
êt, d'autre part, à urie hldemnité mensuelle dont le 
~ntant et la durée de percepHon, variables suivant, 
la'situation de famille el le temps de' serviceacc6mpll, 
sOnt fixés par, des règlements d'admiilÎstraHon pu-/ 
blique. ' , 

ART. ,66. -,-- Dans l'intérêt du service, et 'sauf ,en 
ce qui, concerne les fonctionnaires pour lesquels une 
procédure spéciale est fixée par une. loi, tout fonc

,tionnaire 	en activité, peut, sans formalités préalables, 
être l'objet d"une nouvelle affectation, mêmecompot
tant un changement de résidence.

CHAPITRE Il 

Délégation - Détachement 


PQsition hors caiire 


" ART. 67.- La délégation, le détachement èt la 
position hors cadre sont les positions du fonctionnaire 
placé temporàirement en dehors de son cadre d\)rigine 
mais continuant à bénéficier, dans ce cadre, de ses 
droits à l'avancement et à la retraite.' 
k~T, '68. - tes fonctionnaires délégués. ne sont 

pas remplaéés daus leur cadre d'origirie, à la différence' 
des fonctionnàires détachés' ou mis hors cadre. 

Les règlements propres à chaque administratîon 
pouroont subordonner le détachement et la mise hors 
cadre à un minimum de durée de services dans ·le 
éadre' d'origine et devront fixer, par rapport aux 
effectifs de ce cadre, la proportion maximum' des' 
fonctionnaires de chaque grade susceptibles d'être dé
tachés' ou mis hors cadre. ' 

ART: 69_ ~ Les fonctionnaires peu~ent être délégués. 
,ou détachés. temporàirement : ' ' 
.1Q - Soit 'pour occuper un emploi au service ae 
l'Etat, de l'Algérie, des autres personnes publiques, 
métropolita:ines et cOloniales, des pays relevant des' 
secrétariats d'Etat aux affaires étrangères ·etaux colo
nies ou des pays étrangers; , 

2' - SQit pour exercer à l'étranger 'un· ense{gnement 
ou y remplir une, mission; . . 

30 -. Soit pour occuper un poste ·ou remplir ",ne 
missJon dans des 'établissements privés soumis au 
contrôle ou bénéficiant d'un privilège. de l'Etat, 'si 
ce poste ou cette mission est contéré par le gouver

· nement ou avec son approbation expresse. " 
ART, 70.. ' - Les fonctionnaires peuvent êtee placé.s 

hors cadre :pour occuper temporairement un emploi 
dépendant d'un autre cadrfl, soit de la même admi
nistration,' §Oit d'une autre administration de l'Etat 
ou d'un ·établissement public de l'Etat. 
, ART. 71.' La délégation, le détachement, et la 
mlse hors cadre sont autorisés par le secrétaire d'Etat 

• dont 'rdève le, fonctionnaire" pour une .durée qui ne 
-. peut excéder un an· pour la 'délégation et cinq al1$. 

pour le détachement et,la mise hors cadre . 

.. 


La délégation ne pel;t être prolongée ou reno'uvelée 
en aucun cas au delà d'un an. Le détaéhement peut 
,être prolongé ou l:ell'ouvelé li plusieurs reprises ,.au 
profit: '1 0 des f·onctionnaires occupant, un emploi 
au service de l'Algérie, d'eS pays relevant des secré
tariats d'Etat 'aux affaires etrangères et aU:j: colonies 
ou des pays étrangers; 2" - des fondronnaires exer
çant à l'étranger tin enseignement ou y remplissant 
une mission; .30 . - des f-onc.tionnaires occupant un 
poste 'ou acoomplissant une niission' dans des établis
sements privés soumis au oontrôle ou bénéficiant d'un, 
privilège de l'Etat, si ce poste, ou, cette mission est 

, con:téré par'!e gouvernementou avec svn approbation " 
expresse. '. ., 

La mise -hors' cadre peut être prolongée ou renou- ,', 
velée à plusieurs reprises. 	 ' 

Ain-. 72. - Les fônctionnair~ délégués, détachés 
ou hors cadre, sont soumis à toutes' les dispositions 
régissant l'emploi qu'ils occupent temporairement. Ils 
p,euvent, à tout moment, et sans que cette. mesure 
présente Un caractère disciplinaire, êtr~ remis à .la 
<lisposition de leur administration d'origine, 

, 	 .~. 

ART. 73. Les foncHonnaires, délégués, déta.chés 
ou hors cadre, ne peuvent être, dans leur cadred'ori 
gine, l'objet d'une promotion de grade ou d'un 'avan
cement d'échelon, dans la, mesure'· où cet "\lancement 
est attribué au. choix, qU'apr.ès que !es' notes 

- obtenues au oours de' la delégahon, du detacIJC1nent 

ou de la· mise hors cadre aur.ont. été communiquées._au 

secrétaire d'Etat dont dépend ledit cadre,en vUe d'être 

sO'Umises à la commission appelée à préparer le tableau 

d'avancement dans les conditions préV'ues .par l'ar
ticle 41. ' 


ART. 74. - Le fonctionnaire délégué ,perçoit dans < 

, 'cette positi'0n le traitement afférent ,à l'emploi dans 
lequel il est délégué. Toutefuis, il continue à perée"oir " 
le traitement afférent à son grade et à son echelon 
dans !;,on cadre d'origine ,si la' fonction e%erœe com
porte 'un traitement moindre. . 

ART., 75. - Le fonctionnaire délégué ou détaché 
supporte les retenues préV'Ues par la législation des 
pensions sur le traitement d'activité afférent à son. 
grade età sOn échelon dans le. seryièe !J'.oll il est 
détaché. '. 

A ces retenues s'ajoùte une contribution aux charges 
résultant pour l'Etat ou l'établissement public, de la 
constitutiOn de la pension,' dont le tsux est fixé à 
12 pour 100 dudit traitement et qui doit être versée 

, au 1résor ou au budget' de l'établissement public, à 
. partir du détachement;'dans les oonditioj1s 'suivantes: 

~ar l'intéressé lui-même s'il s'agit d'un détachement 
auprès d'établissement~ priyés. 
.' Par la collectivité publique, autre que I~Etat 00, 
l'établissement j)I1blic, près de laquelle le fonctionnaire 
èst détaché, dans Ic.sautres caS. 

Toutefuis, cette contribution n'est pas exigible en 
ce qui concerne: 10. -les Iionctionnaires occupant 
un posté cu remplissant une mission dans les condi
tions préV'Ues par l'article 69 (§3);. 2<>. les liono
tionnaires détachés auprès de gouvernements' éh'an
gers; Jo - les fonctionnaires détachés pol!r exercer 
à l'étranger un ·ensèignement ou y remplir une mission: ' 

ART. '76: -Le. fonctionnaire' délégué ou détach~ 
ne peiltêtre admis à la retraite qu'autant qu'ont pris '" 
fin les fonctions occupées en cette qualité.. . " 

La' limite d'âge applicable est celle"' élu cadre 
.d'origine, ' 

http:qU'apr.�s
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ART., 77. '- Le fonctionnaire. hors cadrè supporte 
les retenues préV'Ues par la législation des pensions 

"sur le, traitement d'activité afférent, à son grade et li 
son échelon dans l'emploi 1!:l1quel îlest affecté. 

11 'ne pe'uf être admis à Iii retraite qu'autant qu'ont 
pris fin les fondions occupéeS dans son nouveau cadre. ' 

Là limite d'âge applical5le est', 'celle du, cadre 
d'origine. ..• '." 	 ' " 

ART. 78. - Les fonctionnaires détachés et hors cadre 
sont réintégrés, sur leur demande, dans les .conditions· 
qui. sont ',fixées' par les' règlements propres à chaque 
administration. . 

CHAPlTRElll 
Positioli en sllrnom~re 

'ART. 79. - La position en surnombre est spéciale 
aux' chefs de postes 'diplomatiques ou consulaires. 

Les' fonclionnaires en snrnombie 'ont droit à un 
traitement, égal à la moitié du traitement d'activité, 
majoré de l'intégralité !les allocations, à caractère fa
milial, à l'exclusion de toutes ,autres indemnité,s. 
~ Le temps 'passé dan,s cette position compte pour 
Pava.ncement et la retraite. 

ART. 80. ~ La durée "pendant . laquelle, un fonction
naire peut rester en surnombre et toutès autres ,con
ditions d'applicàtion du' présent chapitre sont fixées 
pal' les règlements propres. au secrétariat, d'Etat 1'UX 

affaires étrangères: 
CHAPITRE IV 

Disponibilité 
AIn. 81.'.2 La disponiQilité est laposiüon du fonc

tionnaire qui, placé hors cadre, ne bénéficie pas,'dans 
. cette situation, de ses droits. à l'avancement et à la 
retraitec 	 ' 

ART: 82. -. La mise en disponibilité peut être 
prononcée par. l'autorité investie du pouvoir de nomi
nation,soit d'office., soit li la demande de l'intéressé. 
.. ART. 83. '_ La mise, en disponibilité d'office est 
prononcée, soiLpour infirmifésmettarit temporairement 
le fonctionnaire .hors d'état d'exercer ses fonctions, 
soit pour Suppression d'emploi. '. 

ART:· 84. ,- Dans le premier' cas, la décision est 
prise après accomplissement des formalités prévues 
par l'article 20 de là loi du 14 avril )924. 

• Un traitement de disponibilité est versé à l'inté
ressé; c.e .traitement . est égal à la moitié du traite· 
ment d'activité; il est majoré de l'intégralité des 
allocations à caractère familial, à l'exclusion 'de toutes 
autres indemnités.' 

La disponibilité ppur infirmités temporaires ne peut 
excéder \ln an. A l'expiration de cette ,période, le 
fonctHmnaire doit être réintégré, ~~isà la r~traite pour 
infirmité, ou, s'il n'a pas droit à pension, licencié. 
tl peut .égaIement, s'il le, demande, être mis en dis
ponibilité pour convenances persoimelles, sans qu'en 
pareil cas, les dispositions .de l'article 86, alinéa pre
mier, lui soient opposables. Ces diverses mesures sont 
prises après avis de la, commission de réforme prévue 
par l'article 20 de la loi du 14 àvril 1924. ' 

.En cas de réintégration, le, fonctionnaire ne peut 
plus être mis en disponibilité pour infirmités tem'po
raires avant un délai de trois' ans. 

ART. 85. La mise en disponibilité, d"office ,pour 
silppresslon d'emploi ne peut être PMnoncée pour 

, une. durée excédant un an. " 
Pendant sa durée, le fonclkinnaire perçoit un trai

te'mentde dispopibilité ca\cu1é conformément aux· rè
gles édictées par J;article précéde~{ 

i 
i, 

:1 

J 
1.,1 

i' trois 'mois au moins avant l'expiration de la .période 

-

'1111' 

' 
1 
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Ain. .86. - La mill.e en disponibilité poor· CC!n- ' 
vepances personnelles ne peut être acoordée qu'après 
accomplissement d'un certain temps de service effedif, 
au moins égal·· au temps minimum pendant leqqel 
tout fonctionnair", doit rester ,dans les services publies, 
et ,donï la duréè est fixée, . pour ehaque administration" 
par les règlements propres à cette administration, 

Elle est/prononcée sur le rapport du chef de service 
pour uIlepériode de tl'ois. ans au. plus ·et ne peut 'être 
renoùvelée qu'une fois, pour une période· de trois ans 
au maximum. ,. .' 

Toutefuis,en vue de leur permettre d'élever leurs 
enfants, les mère,s de famille peuvent obtenir leur' 

. 	mise en disponibilité. âvant. le temps de service mini. 
mum mentionné -à l'alinéa le' du présent article et 
le renouvell'iment de leur mise en disponibilité par 
périodes triennales sUccessives sans limitation. . ' 

Enfin, ,une rilise .en disponibilité spéciale dont les 
modalités seront fixées' par une loi particulière est, 
instituée en ,faveur ·dt;s femmes quittant l'administration 
pour CQntracter mariage et de celles qui, déjà mariées, 
et n'ayant pas acquis droit à pension, désirent rentrer, 
dans leur Joyer.· , " '. 

.ART. 87. 7' La~ise en disponibilité ne pe';! ~tr:e 
renoovelée dans les conditions dé l'article précédent. 

. .que si le fonctionn;lÎre en a fait la demande expresse 

· en oours; .slnon il est rayé des cadrés par .liéencÎe-' 
ment, à moins qu'il n'ait, dans le même délai, demandé 
sa réintégration. 

ART, 88, - La réintégration peut être refusée ou 
ajournée dans J'intérêt du ,service et après avis d'une 

· .commission dont. la, composition est, fixée par les 
règlements propres à chaque, ad!llinistration. 

Le fondio!)naire réintégré est tenu d'accepter le 

poste qui lui est offert; tout refus peut entraîner la 

radiation des cadres par licel;lcietnel1t.' 


.ART. 89: - L'adminisTration pelit; à tout moment, 
, dans l.'intérêt du servicé, rappeler le fonctionnaire à . 

l'activité. 'En cas de refus, l'intéressé est rayé des 
cadres par licenciement. 

ART. 90. ..::,.. Le 'foncHonnaire en' disponibilité pour 

convenances personnelles 'ne perçoit . dans cette posi

tion ni traitement ni indemnités.


• 
.CHAPITRE V· 

, Retiaite 

ART. 91. - La retraite est la positio~ du fonction- . 
naire placé définitivement en dehors des cadres et ., 
titulaire d'un droit à pension reconnu conformément 
aux lois en vigueur. ' 

ART..92. - Le fonctionnaire qtii remplit' les ron-.' 
ditions . exigées par la loi, pour avoir droit à pension 
peut, sur sa 'demande" être admis à la retraite. 

ART. 93. - Le fondionnaire qui atteint la limite 

d'âge doit être admis d'office à la retraite ou, s'il ,n'a 

pas droit à pension, licencié. ._. 


Sous réserve de l'application des dispositions de , ,
l'article 4 .de la loi du 18 août 1936, modifiées par ~' 
la loi du 30 octobre 1940, le fondionnaire rie peut être 
admis à continuér l'exercice de ses fon,ctions· et 'à '. 

, 'percevoir un traitement ou une indemnité quelconque 
à partir du lendemain du. jouer où il atteint la limite 
d'âge. . 

Il peut' être dérogé, à cette. règle dans des ,cas 
exceptionnels, pour une durée, de moins d'tin, an. 
La dérogation est accordée par mesure individuelle 

· prise après avis conforme du conseil d'·I;:tat. ' 



-. 
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ART: 94. - Les' limites d'âge, lorsqu'elles ne' sont 
pas déterminées par la loi, sont fixées par grade et 
catégmies d'emplois par des règlements d'adminis
tra#on·publique. , • 

ART, 95. - Le fonctionnaiieatteint de' blessures ou· 
dé maladie le mettant définitivement hors d'état à/exer
cer ses fonctions peut être mis à la retraite pour 'infir-. 
mité ou, s'il n'a pas droit à pension, licencié. La dé
cisiou est prise par l'autorité investie du pouvoi!: de 
nomination,. après accomplissement des formalités pré

~ vues par l'article 20 de là loi du 14 avril 1924. 

TITRE VI 

RÉMUNI':RATION 


An. 96. -'- Les fonctionnaires perçoivent un trai
tement annuel., Le traitement est fixé, pour chaque 
emploi, en tenant oompte exclusivement: ' 

10 - Des oondilions particlllières dans lesquelles 
s'exercent le .• fonctions èorrespondant à l'emploi; 

'}p. - Dela. situation de famille du. fonctionnaire. 
Le t{aitement ne peut être frappé d'opposition que 

pou....partie, dans les conditions détermin'ées par la loi. 

ART.' '17. - Pour tenir compte Clé la SItuation CIe 
famille, l'échelle. d~s traitements est' établie, ..dans 
chaque grade et ~chelon, eri' prenânf pour base un 
fonctionnaire père de deux enfants. 

Le traitement de toot fonctionnaire ayant dépassé 
l'âge detrente-cinq· ans et n'ayant qu'un enfant est 
déterminé "en effectuant sur le traitement de base uri 
abattemenJ de 5 pour 100. L'abattement est porté 

. à 15 pour 100 pour le fonctionnaire âgé de plus de 
trente-cinq ans et n'ayant pas d'enfant. Le traitement 
du fonctionnairelayanf plus de deux enfants est déter
'miné en majorant le traitement de base de 15 pour 100 . . 
pour le troisième enfant, et de 

' 

10 pour 10.0 pour 
chacun des enfants au delà du troisième. 

Pour l'application des dispositions qui précèdent, 
il n'est tenu compte que des enfants légitimes, légi
timés ou adoptés, vivants, ou. représentés. 

Dans. un ménage de fonctionnaires, les availtages 
prévus au deuxième alinéa du, présent article ne se 
curimlentpas. Seul le chef de famille en bénéficie; 
l'autre conjoint subit l'abattement de ,15 pour JOO, 
quels Clue Soient son. âge et le nombre des enfants. 

AR'!'. 98. - LeS fonctionnaires en retraite ont droit 
a).!x allocations à caractère familial et aux majorations .. 
pour enfants dans les oonditions prévues par l'arti

, de 2 d.e la loi du 14 avril 1924. Ces allocations et 
'majorations sont perçues même 'si elles excèdent le 
maximum de pension fixé par ladite loi. 

ART..99. - A' titre transitoire, les abattements 
effeètués surie traitem'ent de base en conformité des 
dispôsitions de l'alinéa. 2 de l'article 97 ne pourront i 

avoir pour effet de réduire le traitement d'un fonc
tionnaire il un Chiffre inférieur il celui du traitement 
effectivement perçu à la date de. I~. pùblication de 
la présente loi. . 

ART. 100.. - Au traitement s'ajoutent, s'il y a lieu, 
·Ies indemnités suivantes: _ 

1° - Une indemnité de' rés;'dence, destinée à tenir 
, compte des différences du ooUt de la vie suivant les 

localités et qut varie selon là 
; 
situation de famille;- , .. 
i, ""r;o,. 

.20 ~ Les allocations à caractèl'e familial accordées 
enVfflU des lois en vigueur; , 
• 3° - Des indemnités destinées à· couvrir des' dé, 

penses effecti'ves directement occasionnées par l'exer
cice de la.·fonction. '. . , . " . 

AuclVl.e autre" indemnité "rui ·peut être allouée,. que 
par arrêté signé dû' secrétaire d'Etat intéressé et du' 
secrétaire d'Etat 'lUX finances. 

,ART. 101. - Les règles relatives à l'interdiction ou 
à la Iimitâtion du cumul du traitement soit livec 'tlne 
autre rémunération, soit avec une ·pension;. demeurent 
fixéés par les lois "n vigueur. . 

TITRE VB 

CESSATION DÉFINITIVE DES FONCTIONS 


"AnT: 102.' - La cessation définitive des foncUons 
résulte: 


)0 -'Oe l'admission à la retraite; 

20 - Du licenciement; 

30 - De la révocation'; 

40 - De la démission, régulièrément acceptée. 

~. ~. , 
ART. 103.'- En dehors des cas prévus paj; les arti

des 65, 84, 87, 88, 89, 93 et 95, le licenciement ne 
peut être prononcé que pour' suppression d'emploi. ' 
, Les fonc,tionnaires licenciés pour cause de stippres-' 

,sion d'emploi ont./droit, ,sous réserve des ,dispositions, 
particulières prévues 'en leur, faveur" par des ,lois" 
spécîales, et lorsqu'ils ne remplissent pas les oondi-' 
.tions pour obtenir une pension,. à une rente viagère . 
conf,ormémj)D! à l'article 22 de .Ia loi, du 14 avril 1924. 

. 1 

ART. 104. - La démission n'a d'effet qu'autant 
. qu'elle est acceptée par PauJorité ii]vestie du pouvoir 

de nomination. Elle prend effet de la date fixée par 
ladite autorité. 

Toute décis'on refusant d'accepter la démission d'un 
fonctionnaire doit être' motivée. 

L'acceptation de la démis'sion ne fait pas oqstacle;
le cas échéant, à la mlsè en jeu cie l'actipn discipli
naire en raIson de faits qui n'ont été révélés à 
l'autorité compétente qu'après cette acceptation. 

'" 
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1'our I~s 'çtablissements publics, la déclaration est· 
faite dans toüs les cas,' à la préfeCture. d'u départe
ment d.ims lequel l'ass6ciaü~m li. son siège s·ocial. 

Les modalités de. la. déclaration et les conditions 
ijt BQn renouvellement, en ,cas· de chàngement, sont 
fixé~s P'lI règlementd'adrhinistrâtion publique. . 

• 	 Les statuts de c.lJaque' associati0tl ,doivent être ·ap· 
'/Irouvés par le secrétaire d'Etat compétent, à .moins 
qu'ils ne soient conformes au modèle type 'établi par' 
décret.en~conseil d'Etat. . 

· La direction et l'administration des groupements ne 
· peuvent être 'confiées .qu'à des tonctionnaires enacti 

vité de service agréés .parle secrétaire d'Etaj; leur 
mandat ne peut excéder cinq ans et ne peut jamais 
être renou~lé. . 

Pou~ .les établissements publics, cet agrément e.st 
donné .après avis du directeur.-

Ain: 'i07. - Dans chaquè secrétariat d'Etat, les 
associatioris professionnelles de fonctionnaires 'ne peu· 
vent· se former qu'entre des agents' qui. dépendent 
de la même administration let ',qui appartiennent à un 
m.ème cadre ou occupent <les emplois oorrespondant' 
à des' fonctions de même nature. Il. ne peut . être' 
formé qu'une seule association pour chaque .. catégorie 
ainsi définie.: 

Toute~ois, ne peuvent faire partie, d'aucune a;socia· 
tion. professionnelle de ~onctionnaires les agents dont 
'tes 'fonctions, en raison soit de leur nature, soit de 
leur importance, participent directement à l'exercice 

·du pouvoir. 
Les règlements propres à chaque àdministration' dé

terminent la lis'te des emplois d';mt les titulaires peuvent 
se gro\lper en une seule association et ceux dont les 
titul~ires ne, peuvent faire partie d'aucune association 
professionnelle. . 

Pour les. établissements' publies; . ces règlement~ 
feront l'objet ,d'arrêtés signés par Je- vice-président 
du cons.eil ef par le secrétaire d'Etat dont dépendent 
les fonctionnaires qui forment l'association. 

Toute union des' lIssociations professionnelles de 
fonctionnail"es soit entre elles, soit avec d'autres grou· 

',pements, syndicats ou associaHons est interdite, Toute-. 
fois, les associations professionnelles constituées au 
sein d'une même ~dministration' peuvent Former une 
union avec l'.agrément dù secrétaire d'Etat oompétent. 

Les unions d'as'lOdations sont soumises aux mêmes 
règles que les associations professionnelles. 

ART. 10ft - Les associati,ons' professionnelles de 
fonctionnaires légalement constituées jouissent. de la 
'personnalité civile. Elles peuvent percevoir les ootisa' 
lions de leurs membres et acquérir sans autorisation, 

.,à tîtregratuit ou onéreux, les biens, meubles, ml 
immeubles nécessaires à l'accomplissemel)t de leur 
objet. ' 

Elles peuvent consacrer une partie de leurs res
soûrces à l'octroi de subventions, à des œuvres de 
prévoyance, ,d'assistance ou d'entr'aide. 

Le secrétaire d'Etat investi du pouv.oir de cOlltrôle 
sur 'les associations est chargé d"exercer le contrôle 
administratif des associations pwfessionneUes visée.s 
par la présente loi .:et de vérifier la régularité de 
leur gestion. 

. 	 . 
'ART. '109. ~ Les associaHons; professionnelles de 

fonctionnaires' légalement oonstituées ont le droit 
d'ester ·en justice. ' 

Elles .peuvent, devant· les juridictions dé J',ordre 
judiciaire, el<iercer' tous' les' droits réservés à la partie 
dilUe relativement aux 'faits portant un préjudice direct 
ou indirect' aux intérêts collectifs qu'elles ont 'pour 

· objet de défendre;. .' 
· Elles peuv:ent devant les" juridictions' de l'ordre 

administratif se .·pourvoir contrè les, actes r~glemen
taires concernànt ].e' statitt du .personnel donf elles 
ont pour objet de·' défendre les intérêts.. En, outr~, 
elles peuvent intervenir dans les, litiges individuels 
don!. la solution a trait aux intérêts collectifs qu'elles 
ont pour' objet de défendre. . ' . 

Elles ont, enfin,'-qualité pour soumettre'au secré
taire d'Etat' doutelles dépendent toutes suggestions 
ou tous vœux ayant pour but l'amélioration de J'orga
nisation 'ou du f,onctlonnemeht des servièês dont elles' 
groupent Je' personnel. Le sëcrétaire d'Etat peut, de 
son côté, recueillir leur avis sur lès mesures ayallt 
cet objet. ' 

ART. 110. Les groupements de fonctionnaires 

,formés en vi.olation des dispositions qui précèdent, 

ceux dont l'activité serait oontraire à l'intérêt national 


'ou étrangère à l'objetqùi leur.est assigné par l'article 
22, sont dissous par décret. ,. ' 

La liquidation et la dé'o'olution des biens sont régies 
par les dispositions de la .loi sur les' associations. 

Les dirigeants et les membres des groupements 
dissous sont passibles d'une amende de 500 à 10.000 . 
franes et d'un eIl1.Prisonnement de six mois à cinq 

.. ans -ou de l'une de ces deux peines seulement. 

ART. 1-11. - Les dirigeants' des associations pm

fessionnelles dont l'activité ·au sein de ~ces groupe


'ments s'e.st révélée contraire ,à l'ordre public' ou à 

'i'intérêt nljtional peuvent être l'objet d'un retrait 


, d'agrémenf. 
".TITRE IX 


DISPOSI;10NS SPÉCIALES 

. 

. ART. 112. Sont abrogées toütes les .dispositions 
, contraires à la présente loi. , . 

Les dispositions des statuts particuliers demeure·' 
ront en 'vigueur jusqu'à l'intervention ,d'es règlements 
d'administration' publique qui, oOI1~ormément à l'arti· 
cie 2 de la loi sur' l'organisation des cadres des, 

· services publics, devront en . assurer la rig-oureuse 
oonoordançe avec.Je. stàtut général. 

La péri{)de d'application de la loi du. 17 juillet 
1940, prorogée par les lois des 23 octobre 1940 et 
29 mars 1941, prendra fin, dans chaque administration, 
en ce qui ;:{)ncernent les fonctionnaires' visés par la 
présente loi, à la dafe de publication des règlemenu, 
d'administration publiqqe prévus à l'alinéa précédent. , 

Les dispositions de Particl·e ,501 de. la présente loi 
né f<ilnt pas obsta.cle' à l'application de l'article 1er, 
alinéa 1er, de la loi du 11 août 1941 fixant les pou

· voirs du préfèt régional, ni, de l'article '" de la loi 
du même jour portant ·création d'un corps de cpm· 
missai~es du pollv.oir. . . , 

Les dispositions des articles' 97 à ,,100 entreront 
en vigueur pour l'ensemble des fonctionnaires et, 

" 

.' 
" , 
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. agents tributaires, d~ la 'IQÎ 'du 14 
,
avril 1924 à- la 

date et suivant 'les. modalités qui sem!!!. fixées par 
décret. . . ' 

• 	 ART.• ' 113. T Le présent décret sera 'publié au 
lournal otticiel de l'Etat français et exécuté CQmme' 
lQi de l'Et!,L 

Fait 	à Vichy, le 14 septémpre 1941. 
PHILIPPE PETAIN. 

. . 	 , . . 
'Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français, , 

Vu le décret du 16 avril 1924.~ur le 'mode (Je promulga " 
tion et de -'p.lübliCati9tt des textes rtglernentaires au Togo; '. 

Vu la loi du 16 septembr~_ 1941; 
-Vu lès instructions- en date au 22 riovembre 1941 du Haut.. :: 

CommiS$aire ,de l'Afrique françaisei ~ 

ARRETE, 
AI(TrèLE PREMIÉR; ~ Est Pfomulguée dans'le terri , 

tQire du 'f,ogQ placé :sous le mandat ,de la France, la ' 
JQi du ,16 septembre 1941 suspendant provisoiremenf,' 
pour 'la ,durée du ,temps de guerre l'application des 
dispositiQns de ,I?alinéa 1" de l'article 49-du code de ' 

, justice militaire pour l'arméé de terre, 
ART. 2 . ..,... 1.\ pr.ésent arrêté sera enregistré, publié 

Le ministre secrétaire d'Etat, d l'agriculture; 
" Pierre CAZIOT. 

Le ministre d'Etat,_ 
Henri MovssET. 

Le ·ministl'é. d'Etàt,i i 

1 

1 

1i 
i 
1 

1 
1

il 

, 
" 
" 

les individus inculpés de crimes, contre ,la ,sûreté exté . 
rieure ou intérieure de l'Etat.' ' , 

ART. 2. -Le 'présent décret sera publié au Journal 
',otticiel et, exécuté comme IQi de l'Etat. , ,: 

Fait, à Vichy, le li) septembre 1941..: 
, PHI!-lPPE PETAIN.

Par le, Maréchal de France, Chef de l'Etat Français, c, 

L'Amiral de la jlotte, vice-président du conseil, 
minlstre de la déNnse natiollate, 

Amiral DAI(!-AN. 
, , Le garde dqs sceaux, , 

mm/stre secrétaire d'Etat à la lustice, .~ 
, Joseph BAI('fHÉLEMY. 

Le général d'flJ'niée commantlaat; 
en chef des jorces terrestres, ministre 

secrétaire d'Etat à la guerre, 
Général HUNTZIGEI(. 

Le secrétaire d'Etat' aux colonies,' 
Amiral PLATON. 

Le secrétaire d'Etat à li{iviatioll, 
Général BEROE~ET. ' 

Ravitaillement g,méral 

ARRE"(E No 1'62 prpmulguanf au,-Togo l'arrOté inter
,'ministériel du 22 septembre .1941 complétalti le 
tableau des produits admiS ail bénéfice des rfispiJsi- ? 
tians de la loi du 20 lIoût 1940, 

L'ADMINISTRATEUI( EN. CHEF DES COLONIES, 
CHEVALI.ER Df LA LÉOJON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE Ali TOGO' P. i., 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et res pouvoirs du Commissaire de fa République au Togo;
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses -' administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; , 

Vu le décret du 16 .avril ,1924 sur le mode de 'promulga . 
tion et de publiçation des textes réglementaires au .Togo,; 

Vu la loi du '20 août 1940 autorisant les colonies- à accor.. 

l
, Ider tleukfs garanodlies 't,u"d' prlêts consentis Plar leSt dbantgu~ sur, 

es s oc s de ~r U1 s e eur cru norma emen ,es mes aux i 

L~amiral de la jlôtie, vjce-président du cOlI-Seil, 
, ministre de la déjens(!, nationale, 

ministre ~Secrétaire d'Etat aux affaires 
étrangères et ,à la marine, . 

, Amiral DAI(LAN. 
Le ,général d'armée, 

ministre secrétatre d'Etat à la guerre, 
Général' HUNTtIGEI(.;, 

Le gflJ'de des st~aux, 
m,nistre secrétatred'Etaf. ,'d la -justice, 

Joseph 	 BARTHÉLEMY. ' 
Le jllin/stre secrétaire (J'Etat à [,intérieur, 

Pierre PUCH EU. 

Le ministre secrétaire d'Etat 
à l'économie nationale et aux finances, ' 

Yves BOUTIIIÜ.IER.. 

Lucien ROMIER. 
Le ,secrétaire d'Etat à l'aviatioll, 

Général 	 BERGERET. 
Le secrétaire d'Etat 

à 	l'éducation nationale et à la jeunesse, 
Jérôme 	CARCOpiNO. 

Le secrétaire d'Etat à la famille et à la saaté, 
' 	 Serge HYAI(D. 
Le secrétaire d'Etat aa ravitaillement, 

. , ,Paul CHAI(BIN.' . 
r.e secrétàtre d'Etat à la production indastrleUe, 

François LEHIDEUX. 
Le secrétaire d'Etat au travail, 

René BELIN.' 
l 	 , . 

Le secrétaire d'Etat aux communications, 
-Jean BERTHELOT. 

Le secrétaire d'Etat aux colonies, 
Amiral l'uTON. 

Le secrétaire d'Etat 
à la vice-présidence tlu 'conseil, 

'SENOIST-MÉCHIN. 

JU5tlc~ militaire 

ARRETE No 761 promulguant OIL Togo ta loi 4a, 

16 septembre 194LsuSpendant proviSoiremellt pour 


-la durée du temps 'de .guerre l'application des dis

positiOIl-S de l'atinéa 1er, de l'article 49 du, code de 

justice militaire pOILr l'armée de terre. . 


L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEvALIER DE LA LémON D'HONNEUgt • . 

COMMISSAmE DE FRANCE AU TOOQ P. 1., , 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterlllinant les attributions 
et . les pOuvoirs du Commissairt: de la Rér.mblique au; rog6; 

'Vu le décret du 19 septembre' 1935 portant réduction des 
dépenses administratives -du Togo, mpdifié par celui du 
20 juillet 	1937;' , 

.1, 'et cQmmuniqué .partout où besoin sera. 
'Lomé, le 27 décembre 1941. 

, J., DE SAINT-ALARY. 

:i Nous, MAI(ÉcHAL.DE FI(ANCE;Ci-rù DE L'ETAT FR~ÇAIS, 
.Le c0t.tSeil ,des • ministres entendu; 

, . DECRETONS; ",'. 
ARTICLE PREMIEI(. - Pendant la, durJe du temps de 

guerre, les, dispositions de l'alinéa 1er de l'article, 49 
du cQde de justice militaire' pour I",-rmée de terre ne 
seront pas applicables aux procédures suivies contre 

http:MAI(�cHAL.DE



